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PRÉVENIR LES CHUTES EN EHPAD PAR DES INM : 

L’ACPPA, LA NPIS ET LE PÔLE FORMATION SANTÉ DÉPLOIENT LES 
INTERVENTIONS NON MÉDICAMENTEUSES (INM) DANS DEUX 

ÉTABLISSEMENTS PILOTES 

 

À l’occasion de SantExpo 2026, le Groupe associatif ACPPA et la société savante Non-

Pharmacological Intervention Society (NPIS) présidée par le Professeur Grégory Ninot, et le Pôle 

Formation Santé (PFS) annoncent le lancement de la Phase 2 de leur partenariat. Centrée sur la 

prévention des chutes chez la personne âgée, cette nouvelle étape sera déployée dans deux 

établissements pilotes du Groupe, les Soleillades à Genas et les Amandines à Lyon. Première 

étape : cartographier les besoins de chaque établissement, former les équipes et adapter le 

Référentiel des INM aux réalités du quotidien. 

 

 

Phase 1 - Poser les bases  

Engagé dès 2024, le partenariat entre le Groupe Associatif ACPPA, la NPIS et le Pôle Formation Santé 

a d’abord pris la forme d’une expérimentation exploratoire au sein de la filière gériatrie-gérontologie du 

Groupe. L’objectif : tester la faisabilité du déploiement du Référentiel des interventions non 

médicamenteuses (INM) en contexte réel d’accompagnement. 

Après des entretiens, observations et retours d’équipes, un constat s’est imposé : la prévention des 

chutes constitue le terrain d’application le plus immédiat, le plus documenté et le plus porteur. Les chutes 

représentent en effet la première cause d’hospitalisation évitable chez les personnes âgées en 

établissement, avec des conséquences humaines, sociales, économiques, environnementales et 

organisationnelles considérables. 

La Phase 1 a permis de :  

• Identifier les pratiques existantes sur la prévention des chutes dans les établissements ACPPA, 

• Évaluer l’adéquation du Référentiel INM aux réalités du terrain gérontologique,  

• Repérer les freins (manque de repères méthodologiques, formation insuffisante) et les leviers 
(motivation des équipes, pratiques déjà en œuvre), 

• Poser les bases scientifiques et opérationnelles d’un déploiement structuré.  

 

Phase 2 - Passer à l’acte : deux établissements pilotes, un modèle reproductible 

La Phase 2 entre dans le concret avec la participation de deux établissements du Groupe ACPPA retenus 

comme sites pilotes : 

 

Les Soleillades – Genas (69) Les Amandines – Lyon (69) 

Établissement du Groupe ACPPA proposant une 

filière complète : EHPAD et unité de soins palliatifs. 

Cette double dimension en fait un site pilote 

particulièrement représentatif, où la prévention des 

EHPAD lyonnais du Groupe ACPPA, retenu pour 

son ancrage urbain et sa capacité à expérimenter 

des protocoles interdisciplinaires auprès de 

résidents en situation de fragilité. 



chutes s’articule avec un accompagnement global 

de la personne jusqu’en fin de vie. 

 

Dans ces établissements, la Phase 2 reposera sur trois leviers complémentaires : 

• Déploiement d’INM validées scientifiquement sur la prévention des chutes au choix des équipes et 
des personnes âgées : programme Otago, méthode PEM-ES, programme Vivifrail, programme LiFE, 
programme FaME (…), 

• Formation des équipes pluridisciplinaires par le Pôle Formation Santé pour une appropriation du 
Référentiel et l’intégration dans les pratiques quotidiennes, 

• Suivi scientifique coordonné par la NPIS : évaluation, co-construction de recommandations 
opérationnelles transférables à d’autres sites.  

 

L’ambition : construire un modèle documenté, évaluable et duplicable au bénéfice de la santé et de 

l’autonomie des personnes âgées. 

 

Ce qu’ils en disent 

 

“La chute d’une personne âgée n’est pas une fatalité : c’est un événement largement évitable 
lorsqu’on s’appuie sur des protocoles qui ont fait leur preuve. Le Référentiel donne accès aux 
INM qui ont fait leur preuve d’efficacité, de sécurité, de reproductibilité, d’explicabilité et 
d’applicabilité. Nous sommes heureux de pouvoir le déployer avec le Groupe ACPPA et le Pôle 
Formation Santé. Les deux établissements pilotes et leurs équipes sont au cœur d’un dispositif 
alliant science et pratique pour la santé et l’autonomie.” 

Grégory Ninot  –  Président fondateur de la NPIS, Professeur à l’Institut Desbrest d’Epidemiologie et de Santé 
Publique de Montpellier 

 

“En tant qu’association à but non lucratif, notre mission première est l’intérêt des personnes que 
nous accompagnons. Ce partenariat traduit exactement cela : investir dans la prévention, 
former nos équipes et s’appuyer sur la science pour améliorer concrètement la qualité de vie et 
la sécurité de nos résidents et la QVCT des équipes. Les Soleillades et les Amandines 
montrent la voie.” 

Pierre-Yves Guiavarch  –  Directeur Général du Groupe ACPPA et du Pôle Formation Santé 

 

“Sur le terrain, nos soignants savent que la prévention des chutes est un enjeu du quotidien. Ce 
que la Phase 2 leur apportera, c’est un cadre, des outils et une formation pour agir avec 
méthode au service du résident et de la transversalité entre les professionnels.” 

Dr Élisabeth Gasiot  –  Directrice Médicale, Groupe ACPPA 

 

À propos des partenaires 

 

GROUPE ACPPA 

Fondé en 1983, le Groupe Associatif ACPPA est l'un des acteurs de référence du grand âge en France. 

Organisme privé à but non lucratif, il accompagne depuis plus de quarante ans les personnes âgées avec 

une conviction constante : préserver leur autonomie et leur dignité, à domicile comme en établissement, en 

plaçant l'humain au cœur de chaque décision. 



Aujourd'hui, ce sont plus de 2 700 collaborateurs qui accompagnent quotidiennement plus de 6 500 

personnes âgées à travers 55 lieux de vie répartis sur le territoire national : 45 EHPAD, 7 résidences 

autonomie, une résidence services seniors, une résidence sociale et deux établissements d'accueil 

médicalisé. 

Au cœur de son projet associatif : une gouvernance engagée, une culture de l'innovation ancrée dans les 

valeurs humaines, et une attention constante portée aux personnes accompagnées comme aux 

professionnels qui les entourent. 

www.groupe-acppa.fr 

 

PÔLE FORMATION SANTÉ (PFS) 

Créé en 2007, le Pôle Formation Santé est un acteur associatif majeur de la formation sanitaire et médico-

sociale, et des évaluations des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS). 

Le PFS est implanté à Lyon, Montpellier, Bordeaux, Paris et Nancy avec une couverture nationale.  

En 2025, il a formé 9 074 stagiaires, proposé 1 050 actions de formation, avec 350 intervenants et 

consultants. Il a également réalisé plus de 550 évaluations depuis 2013. 

Notre vocation est d’accompagner les parcours et les professionnels face aux enjeux actuels et à venir, 

avec des solutions de formation innovantes. 

Nos valeurs reflètent celles de tout un groupe associatif, le groupe ACPPA, qui défend avec conviction ses 

valeurs humanistes et éthiques. Nous partageons les mêmes principes, tout en cultivant nos propres 

valeurs, ancrées dans notre organisation et notre quotidien, et partagées au sein de nos équipes : 

l’engagement, le progrès, l’entreprenariat, l’agilité, la solidarité et l’épanouissement. 

www.poleformation-sante.fr 

 

 

NPIS – NON-PHARMACOLOGICAL INTERVENTION SOCIETY 

La Non-Pharmacological InterventionSociety (NPIS), société savante internationale créée en 2021. 

La NPIS œuvre au développement de la science des INM et au partage des connaissances et des bonnes 

pratiques. Elle rassemble des chercheurs, des professionnels de la santé, des usagers, des décideurs, des 

étudiants attachées à une santé humaine active et durable. Cette organisation non gouvernementale 

d’intérêt général et à but non lucratif poursuit les travaux épistémologiques sur les INM d’une plateforme 

universitaire montpelliéraine inspirés par l’Organisation Mondiale de la Santé et la Haute Autorité de Santé. 

www.npisociety.org  
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INTERVIEWS DISPONIBLES 

Le Pr Ninot, Pierre-Yves Guiavarch et le Dr 
Gasiot sont disponibles pour la presse à 
SantExpo 2026. 
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